
Agrafer le 

chèque de 

5€  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN D’ADHESION A LA MDL 
 

Votre enfant est membre de la communauté éducative du lycée professionnel Alpes Durance. A ce titre, il peut 

donc adhérer à l’association de la Maison Des Lycéens gérée depuis septembre 2013 par des élèves. 

 

Même si cette participation financière est facultative, comme toute adhésion, elle est fortement conseillée, elle 

permet en effet d’accéder à des activités et sorties que finance ou anime la MDL: 

A la disposition de tous : Babyfoot, Ping-pong, foot en salle, volley et pétanque, projections de films en salle 

vidéo, abonnement à des revues mises à disposition au CDI, ouverture de la cafétéria,… 

A la disposition des adhérents : en fonction des reconductions, club théâtre, club vidéo, club musique,… 

A tarifs préférentiels pour les adhérents : Sorties culturelles théâtre, cinéma, sorties sportives, ludiques,… 

(rafting, matchs de foot, matchs de hockey, paintball, acrobranche,…).  

Le fonctionnement de cette association permet aussi à ses adhérents de construire et de développer des actions 

d’éducation à la citoyenneté. En effet les élèves adhérents peuvent être acteurs et décideurs au sein de cette 

association, en siégeant au Conseil d’Administration et donc participer à la vie lycéenne et à l’apprentissage des 

fonctionnements démocratiques. 

Si vous souhaitez malgré ces explications ne pas cotiser à la MDL, sachez que votre enfant ne pourra toutefois pas 

accéder à toutes les activités. 

Par contre si vous acceptez de cotiser, veuillez libeller votre chèque de 5 euros à la MDL du LP Alpes et Durance, et 

nous indiquer au dos du chèque le nom, prénom et classe de votre enfant. 

 

 

AUTORISATION PARENTALE 

 

Je soussigné(e) M, Mme ……………………………………………….……………………. père, mère, tuteur, représentant légal 

Autorise mon enfant........................................................................................... 

 

De la classe de ………………………………..à participer aux activités de la MDL. 

 

NB : Attestation d’assurance responsabilité civile à fournir obligatoirement. 

 

Fait  à……………………………….le………………….Signature 

Cotisation annuelle de 5 € 

Adhésion non obligatoire. 

Mais…indispensable pour pouvoir 

accéder et participer à certaines  

activités de la MDL ! 
 


